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EMBRAYAGE ET BOITE DE VITESSE

Par STEPH4429, le 13/10/2015 à 11:10

Bonjour, j'ai déposé mon véhicule dans un garage pour effectuer le remplacement complet de
l'embrayage . Après avoir 500 KM environ ma boite de vitesse a cassée sur l'autoroute liée
sans doute à une fuite d'huile et le depanneur de l'autoroute a constasté un espece de mastic
au niveau du bouchon de vidange de la boite de vitesse.
Bien entendu, le garagiste qui a changé l'embrayage me dit qu'il n'y est pour Rien
.Néanmoins de mémoire quand on change un embrayage pn doit déposer la boite de vitesse
ou du moins la deconnecter donc dans tous les cas de figure le garagiste a forcement vu le
probleme puis qu'il nie avoir toucher la boite de vitesse. Quelle est sa responsabilité car je
pense qu 'il aurait du nous signaler au moins le probleme. je dispose d'une photo faite par le
dépanneur qui montre tres nettement une espece de choucroute mastic autour de la boite de
vitesse. Merci de votre retour Cordialement
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